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Le PERMIS B au CFPA 

Dans ce livret vous trouverez les informations suivantes:

Téléphone : 40.50.74.47
 E-mail : ufi@cfpa.pf

Ouvert du lundi au jeudi de 7h à 15h45 et le vendredi de 7h à 11h

 
 

Unité de formation itinérante



Deuxième examen de
code(rattrapage)

Premier examen 
de conduite

Deuxième examen de
conduite(rattrapage)

Formation au
code

Formation à la
conduite

1.Présentation du dispositif

Inscription

Premier examen
de code

PERMIS



Objectifs du programme
L’objectif du programme est d’assurer la
maîtrise des compétences nécessaires à
la conduite sécurisée, responsable et
conforme à la réglementation. 

Comprendre et respecter le
code de la route

Développer une autonomie
progressive

Réussir les examens théoriques
et pratiques

Adopter une conduite sûre
dans différentes situations

A l’issue de la formation vous êtes en
mesure de : 



Avoir effectué une formation qualifiante
au CFPA dans l’année

Ne pas avoir démissionné de la formation
qualifiante

Ne pas avoir été résilié de la formation
qualifiante

Ne pas avoir fait l’objet de plusieurs
avertissements disciplinaires

Avoir au moins 18 ans au moment de
l’épreuve pratique du permis

Remettre le dossier d’inscription au
permis (formulaire vert) à la secrétaire de
l’unité de formation itinérante environ 3
mois avant la fin de la formation
qualifiante

Conditions d’éligibilité
Pour intégrer la formation permis B, il faut : 



Fournir le formulaire de demande d’inscription au permis. Si
vous avez déjà passé un examen du permis de conduire
catégorie B, fournir l’ancien formulaire. 

Une photocopie recto verso d’une pièce d’identité.  
ATTENTION ! La pièce d’identité doit être valide pour la
présentation aux examens.

Deux photographies d’identité identiques et récentes au
format passeport.

Le certificat médical d’aptitude au verso du formulaire à faire
compléter et viser par le médecin. Ce certificat est valable 2
ans.

Un timbre fiscal de 3000 XPF correspondant au droit
d’inscription à l’examen. En cas de réussite à l’épreuve
théorique (code) le timbre reste valable pour 1 épreuve
pratique. En cas d’échec aux épreuves, il faut fournir un
nouveau timbre de 3000 XPF. 

En fonction de votre âge, joindre également les documents
suivants :

Si vous avez entre 18 à 25 ans, fournir  votre attestation de
participation à la Journée de Défense Citoyenne (JAPD ou JDC). 
Si vous êtes né(e) à partir de 01/01/2000, fournir la copie de
l’ASSR 1 ou 2, ou l’ASR.

Dossier d’inscription



En cas de doute, nous contacter au 40.50.74.47 
Comment compléter le formulaire 

Les documents à fournir en
fonction de votre âge





Il ne doit pas y avoir de rature sur le formulaire



Durée et lieu de la formation

1ère étape : 
La formation théorique (code)
dure trois semaines et se
déroule dans les différentes
unités du CFPA (Taravao, Pirae,
Punaruu et Faaroa). 

2ème étape : 
La formation pratique dure
entre 3 et 5 semaines en
fonction des besoins du
stagiaire. Cette étape se
déroule à l’unité de formation
itinérante située sur le site du
CFPA de Pirae.

En cas d’échec aux examens, des sessions de rattrapage
d’une durée d’une semaine sont proposées.

Une évaluation des besoins en formation pratique est
réalisée lors de la première séance de conduite afin de
déterminer la durée de la formation.



9.Organisation des examens

Vous avez obtenu votre permis de conduire....

L'inspecteur vous remet un récépissé qui fait temporairement 
office de titre de conduite en attendant la 

délivrance du permis de conduire dans un délai de 2 mois. 

Pour récupérer votre permis de conduire, 
rendez-vous à la Direction des Transports Terrestres munis de 

votre pièce d'identité et d'un timbre fiscal de 7500 FCFP 

N'oubliez pas d'apposer le A à l'arrière de votre véhicule 
pendant 1 an. 

Et pensez à souscrire une assurance 
afin de vous protéger et protéger les autres en cas d'accident. 

Bonne route 



Manuel de code
Livre de code ROUSSEAU
Supports de cours PowerPoint
Séries thématiques de code
Séries d’entrainement examen

8 véhicules doubles commandes
dont 1 en boite automatique 
Manuel processus pratiques
Livret d’apprentissage
Fiche de suivi de formation

Accompagnement

2 simulateurs de conduite

Notre objectif, votre réussite

Une équipe vous accompagne dans votre parcours

Nous utilisons des outils adaptés à vos besoins.....

 La secrétaire vous accompagne dans vos démarches
administratives 

Les 7 Formateurs  spécialistes de
l’enseignement de la conduite vous

forment au code et à la conduite

La responsable d’unité organise et
encadre les actions de formation



Engagement du candidat

• Respecter le règlement intérieur et les
consignes de sécurité

• Être assidu et ponctuel

• Préserver le matériel et les véhicules

• Adopter un comportement responsable

La persévérance et l’engagement sont les clés de la
réussite : avec confiance en soi et un investissement

régulier, chacun est capable d’y arriver. 
Sans votre engagement, rien n’est possible 

— avec lui, tout devient accessible

En respectant quelques règles simples,
nous créons un climat sain pour un

apprentissage serein

A bientôt...

L’équipe de l’unite à votre écoute.


